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Direction régionale de l9environnement,
de l9aménagement et du logement

Arrêté n°2025-DREAL-EBP-0123

portant dérogation à l9interdiction de destruction, d9altération ou de dégradation
 de sites de reproduction ou d9aires de repos du Moineau domestique

accordée à l9Établissement Public Foncier de Grand Est

Le Préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d9Honneur,

Officier de l9Ordre National du Mérite,

VU le code de l9environnement, notamment les articles L.163-5, L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 14 ;

VU  l9arrêté  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et  d9instruction  des 
dérogations définies au 4° de l9article L.411-2 du code de l9environnement portant sur des espèces de 
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l9arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des  oiseaux protégés sur l9ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection ;

VU l9arrêté  préfectoral  N°2025-A-80  du 19  mai  2025 accordant  délégation  de  signature  à  M.  Marc 
HOELTZEL directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et du logement du Grand-Est ;

VU l9arrêté DREAL-SG-2025-26 du 20 mai 2025 portant subdélégation de signature ;

VU la demande formulée par l9Établissement public foncier du Grand-Est en date du 9 avril 2025 ;

VU l9avis favorable sous conditions du conseil scientifique régional du patrimoine naturel Grand-Est du 
27 juin 2025 ;

VU les observations recueillies à l9issue de la consultation du public menée sur le site internet de la 
DREAL Grand-Est du 1er au 15 juillet 2025 ;

CONSIDÉRANT que les travaux de démolition des bâtiments « SALMON et REGA » sur la commune de 
WOIPPY sont de nature à entraîner la destruction d9habitats de l9espèce animale protégée Moineau 
domestique (Passer domesticus) ;

CONSIDÉRANT que l9arrêté du 29 octobre 2009 susvisé, pris en application de l9article L.411-1 du Code 
de l9environnement, interdit la destruction, l9altération ou la dégradation des sites de reproduction et 
des aires de repos des animaux des espèces qu9il liste, dont le Moineau domestique ;

CONSIDÉRANT que le 4° du I de l9article L.411-2 du code de l9environnement prévoit  la délivrance de 
dérogations aux interdictions  mentionnées à  l9article L.  411-1 « à condition qu9il  n9existe  pas  d9autre 

solution satisfaisante [&]  et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 

favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle  [&] Dans l9intérêt 
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de la santé et de la sécurité publiques ou pour d9autres raisons impératives d9intérêt public majeur, y 

compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs  qui  comporteraient des conséquences 

bénéfiques primordiales pour l9environnement » ;

CONSIDÉRANT que l9article R.411-11 du code de l9environnement dispose que « Les dérogations définies 

au 4° de l9article L. 411-2 précisent les conditions d9exécution de l9opération concernée » ;

CONSIDÉRANT que le présent projet s9inscrit dans le cadre de l9objectif « Zéro artificialisation nette » 
et permet de dépolluer, de démanteler des structures fragilisées par le temps pour pré-aménager un 
espace qui permettra de développer l9activité économique et sociale ;

CONSIDÉRANT ainsi que le projet répond à une raison impérative d9intérêt public majeur et de santé 
publique et qu9il n9existe pas d9alternative satisfaisante au projet présenté ;

CONSIDÉRANT que les mesures d9évitement, de réduction et de compensation des impacts du projet 
proposées  dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation,  reprises  et  complétées  au  présent  arrêté 
garantissent que l9opération projetée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation favorable,  
des  populations  des  espèces  protégées  concernées  dans  leurs  aires  respectives  de  répartition 
naturelle ;

CONSIDÉRANT que,  conformément à l9article L.163-5 du code de l9environnement,  les mesures  de 
compensation des atteintes à la biodiversité définies au I de l9article L.  163-1 sont géolocalisées et 
décrites dans un système national d9information géographique, accessible au public sur internet. Les 
maîtres d9ouvrage fournissent aux services compétents de l9État toutes les informations nécessaires à la 
bonne tenue de cet outil par ces services ;

CONSIDÉRANT que les conditions d9octroi d9une dérogation aux interdictions de destructions de sites 
de reproduction ou d9aires de repos des espèces protégées concernées se trouvent ici réunies ;

ARRÊTE :

Article 1 3 Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est l9Établissement Public Foncier de Grand Est sise 240, rue 
Robert Blum, BP 245, 54 701 PONT-A-MOUSSON représenté par son directeur général.

Article 2 3 Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à déroger aux interdictions de destruction, d9altération ou de dégradation 
de sites de reproduction ou d9aires de repos de l9espèce Moineau domestique (Passer domesticus).

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la démolition des bâtiments suivants :

" Bâtiment SALMON, 28 avenue de Thionville 57140 Woippy ;

" Maison REGA, 30-32 avenue de Thionville 57140 Woippy.

Article 3 3 Conditions de la dérogation

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en Suvre des mesures décrites aux articles 
4 à 7.



Le bénéficiaire est tenu de respecter l9ensemble des valeurs et des engagements annoncés dans le 
dossier de demande de dérogation dès lors qu9ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent 
arrêté.

Article 4 3 Mesures d9évitement et de réduction des impacts du projet

Pour éviter de rompre le cycle biologique de l9espèce et de détruire des individus, la destruction du 
bâtiment SALMON et de la maison REGA a lieu en dehors de la période de nidification, soit entre le 
1er septembre 2025 et le 15 février 2026.

Article 5 3 Mesures de compensation et d9accompagnement

I 3 La mesure compensatoire suivante est mise en Suvre telle que décrite dans le dossier de demande 
de dérogation :

" Installation d9un hôtel à Moineaux avec 16 nichoirs en béton de bois. Cet hôtel est situé à 200 m 
des bâtiments qui  sont détruits,  dans le parc municipal  de la Sapinière au Nord-Est du site 
actuel. (Annexe 1)

Concomitamment  au  démantèlement  des  bâtiments,  l9hôtel  à  moineaux  est  mis  à  disposition  de 
l9espèce Moineau domestique à l9automne 2025 afin que les individus s9approprient les nichoirs avant la 
saison proprement dite de nidification.

L9installation de l9hôtel à moineaux est réalisée sous la supervision d9un ornithologue.

II  3  À  la  suite  du  pré-aménagement  réalisé  par  l9EPFGE,  dans  une  démarche  d9accompagnement 
écologique, il est souhaitable d9intégrer aux futurs projets développés sur le site des mesures concrètes 
en  faveur  de  la  faune  locale :  installation  de  gîtes  ou  de  nichoirs  adaptés,  intégration  d9éléments 
favorables dans les constructions, choix de végétaux adaptés pour l9aménagement des espaces verts 
créés,  etc.  Dans ce but,  lors de la rétrocession du site,  le bénéficiaire prend des dispositions pour  
sensibiliser les futurs acquéreurs aux enjeux de la préservation de la faune locale et leur communiquer 
toute information y afférente.

Article 6 3 Modalités de suivi

Le bénéficiaire informe sous 15 jours le service en charge des espèces protégées de la DREAL Grand-Est 
du démarrage des travaux, en précisant le calendrier prévisionnel du chantier ainsi  que de la date 
d9achèvement de ce dernier. Ce service est également informé sans délai en cas d9incident affectant les 
milieux naturels ou les espèces protégées.

Les effets du projet et des mesures de compensation de ses impacts sur les espèces protégées objets 
de la présente dérogation font l9objet d9un suivi scientifique aux échéances suivantes : soit en 2026 
(année n), 2027 (n+1), et 2028 (n+2).

Chaque campagne de suivi donne lieu à la rédaction d9un rapport, communiqué au service en charge 
des espèces protégées de la DREAL Grand-Est au plus tard le 31 décembre. Le rapport présente les  
données recueillies, évalue les résultats au regard des objectifs des mesures compensatoires et, le cas 
échéant, propose les mesures correctrices à mettre en Suvre.



Les mesures de compensation des impacts du projet sont soumises à obligation de résultats. L9autorité 
administrative peut donc prescrire les mesures correctrices qui apparaîtront nécessaires au regard des 
résultats du suivi et prolonger celui-ci si nécessaire.

Article 7 3 Durée et validité de la dérogation

La dérogation prévue à l9article 2 est accordée jusqu9au 15 février 2026.

Les aménagements réalisés en application de l9article 5 sont entretenus et maintenus fonctionnels sans 
limitation de durée.

Les prescriptions de l9article 6 sont applicables jusqu9à l9expiration des délais prévus à ce même article.

Article 8 3 Transmission des données environnementales

1. Géolocalisation et description des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  fournit  au  format  numérique  au  service  en  charge  des  espèces 
protégées de la DREAL Grand-Est, avant le début des travaux générateurs d9impact environnemental ou 
au plus tard 2 mois après le début des travaux, les éléments nécessaires au respect des dispositions de 
l9article L.163-5 du code de l9environnement. Le bénéficiaire transmet :

" la « fiche projet » renseignée ;

" pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier 
de demande objet du présent arrêté :  la  « fiche mesure » renseignée,  ainsi  que le fichier  au 
format.zip  de  la  mesure  compensatoire  (incluant  la  compression  des 
fichiers.shx,.shp,.dbf,.prj,.qpj), obtenu à partir du gabarit QGIS.

Les fiches « projet », « mesure », ainsi  que le gabarit QGIS sont disponibles sur le site internet de la 
DREAL  Grand-Est  à  cette  adresse :  https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/mesures-
compensatoires-environnementales-a19518.html.

La  mise  à  jour  des  données  de  géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera  fournie  par  le 
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus à chaque envoi de rapports de suivi prévus à l9article 6.

2. Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire de la dérogation doit contribuer à l9inventaire du patrimoine naturel selon l9article L.411-
1 A du code l9environnement. Les résultats des suivis écologiques sont versés au moyen du téléservice 
créé par l9arrêté ministériel du 17 mai 2018 portant création d9un traitement de données à caractère 
personnel relatif au versement ou à la saisie de données brutes de biodiversité dénommées « dépôt 
légal  de  données  de  biodiversité ».  Les  maîtres  d9ouvrages  publics  ou  privés  bénéficiant  d9une 
dérogation à la réglementation liée aux espèces protégées (L.411-2 du code de l9environnement) sont 
concernés par cette obligation de versement.

Les jeux de données doivent être distincts selon les méthodes et protocoles d9acquisition de données 
naturalistes mis en Suvre. Les données devront être fournies avec une géolocalisation au point (non 
dégradée).

Les données alimenteront la plateforme DepoBio avec le statut de données publiques. La transmission 
de ces données, par le bénéficiaire du présent arrêté, intervient dans les six mois après l9achèvement 
de chaque campagne d9acquisition.



Suite au dépôt des données de biodiversité effectué sur la  plateforme, un certificat de dépôt est 
automatiquement généré et téléchargeable. Ce certificat de dépôt sera transmis à la DREAL en même 
temps que les rapports de suivi.

Article 9 3 Mesures de contrôle

La mise en Suvre des  mesures  définies  aux articles  3  à  7  du présent  arrêté peut  faire  l9objet  de  
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l9article L.415-3 du code de 
l9environnement.

Article 10 3 Sanction

Le  non-respect  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  définies  à  l9article  L415-3  du  code  de 
l9environnement.

Article 11 3 Exécution

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l9environnement, de l9aménagement et 
du logement du Grand-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté 
qui sera :

" notifié à L9Établissement Public Foncier de Grand Est ;

" publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Moselle ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

" à M. le directeur départemental des territoires ;

" à M. le chef du service départemental de l9Office français de la biodiversité.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 22 juillet 2025

Pour le préfet, par délégation,

Pour le directeur régional de l9environnement, 

de l9aménagement et du logement,

L9adjoint à la cheffe du pôle espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER

Voies et délais de recours : le présent arrêté peut faire l9objet d9un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy, dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr.  Le délai  de recours 
contentieux est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et/ou notification.



ANNEXE 1 : Localisation de la mesure compensatoire

Sec}on 07 Parcelle 0193 : Implanta}on de l9hôtel dans la par}e encadrée de vert (parcelle clôturée)

Source : htps://www.geoportail.gouv.fr















DECISION TARIFAIRE N°16144 PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE
FAM LES FAUBOURGS DE L'ORNE - 570027359

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice
adjointe de MOSELLE en date du 02/07/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/11/2015 de la structure
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) dénommée FAM LES
FAUBOURGS DE L'ORNE (570027359) sise 65 R LOUIS JOST 57175 Gandrange et gérée
par l’entité dénommée APEI DE LA VALLEE DE L'ORNE (570008078) ;

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/12/1899

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM LES
FAUBOURGS DE L'ORNE (570027359) pour 2025 ;
 

 
 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 294 419,53 € au titre de
2025, dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

  
 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111

du CASF, à 24 534,96 €.
 

 Soit un forfait journalier de soins de 58,50 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à:
 ÷ forfait annuel global de soins 2026: 294 419,53 € (douzième applicable s’élevant

à 24 534,96 €)
 ÷ forfait journalier de soins de reconduction de 58,50 €
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant
le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle
sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DE LA VALLEE DE L'ORNE (570008078)
et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Metz,, le 05 août 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr
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